
 

  

SP
F 

In
té

ri
eu

r 
D

ir
ec

ti
o

n
 g

én
ér

al
e 

d
e 

la
 S

éc
u

ri
té

 c
iv

ile
 –

 D
o

cu
m

en
ta

ti
o

n
 

 

 

  
  

CHAPITRE IV. 
 
 
 

OFFICIERS 
 
 

 
Pour le modèle d'engagement à titre effectif d'un sous-lieutenant volontaire dans un service 
communal d'incendie, repris dans l’annexe II.  de l’arrêté ministériel du 15 novembre 1972,:  
voyez également l’arrêté royal du 19 avril 1999, art 31 en ce qui concerne la durée de l’engagement 


